
HISTOIRE
RÉVOLUTIONNAIRE.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, 

FRATERNITÉ
OU





LA CHASSE
AUX INTRIGANS , AUX FRIPONS / 

ET AUX VOLEURS; 
ou

PROJET
Tour épurer les Administrations publique! j 

en exclure Vignsrançe, la malveillance 
& fermer la porte à l’intrigue*



Al^IS PRÉLIMINAIRE.
IV 0 s dignes Représentai du Peuple se 

plaignent tous les jours à la Convention Na­
tionale que la marche des Administrations 
publiques est entravée par^’Jgnorance et la, 
malveillance qui se sont insinuées dans les 
Commissions executives à l’ombre duborinef 
rouge et dtifauX pâMôtismé', j’/ri cfu donner 
une nouvelle preuve de mon zele pour la 
chose publique en publiant les moyens que 
j’ai proposé aux comités de Saïut-Public , 
de Législation et des Finances, pour donner 
plus de vélQcité à Faction du gouvernement, 
en supprimant ces abus qui sont la source 
de toutes les intrigues passées et à venir.

F E VE L AT.



Ëaris , le 3 Fructidor, l'an 3‘ de la République 
une et indivisible.

F E VELAT,
Employé à la Commission des Relations 

extérieures ,

Aux Membres composans les Comités de 
Salut-Public ; de Législation et des Finances 
de la Convention Nationale!

ITOYENS,

D Â n s uh gouvernement libre tout citoyen qui 
aime sa patrie doit lé tribut dé ses idées et de 
ses réflexions aux administrateurs du gouver­
nement, lesquelles peuvent être utiles à la chose 
publique. ; . ,■

Ç’est d’après l’expérience de plus de vingt années 
de méditation et de travaux pénibles que je vais 
tracér ces réflexions simples et patriotiques; et je 
serai trop récompensé de mon zele, si elles peuvent 
contribuer à l’immuable prospérité dè la Répu­
blique pour laquelle votre sollicitude est sans 
bornes i .

Citoyens Représentans, votre collègue Charlier 
s’est plaint hier à la Convention Nationale des 
dilapidateurs de la fortune publique qui se trouvent, 
dit-u, daus presque toutes les administrations, et 



il à demandé la prompte organisation des comités 
qui doivent les surveiller ; il a eu raison.

C’est sur le modèle dp cetta surveillance es­
sentielle que porteront principalement mes ré­
flexions auxquels je ne donnerai d’autres déve- 
ïoppemens que ceux qui seront nécessaires pour 
en faire sentir l’utilité et Inapplication.

L’action d’un gouvernement, sur-toat d’un gou- 
vernement révolutionnaire , devroit être aussi 
prompte, s’il étoit possible, que la volonté de 
ceux qui le dirigent.

, D’où viennent les entraves et les lenteurs dans 
l’exécution ?

Je réponds que c’est de l’instabilité des placés, 
de l’intrigue qui y donne lieu, et par une suite 
nécessaire de l’incapacité et de l’ineptie de tons, 
ces prêtres de la Révolution qui n’ont pris le bonnet 
rouge et le pantalon que pour singer le patrio­
tisme et arriver aux places dont ils ne connoissent 
pas même les premiers élé mens.

Eu effet, citoyens représentans, un ci-devant 
ministre arrivoit-il à la tête d’une administration , 
il pïaçoit ses créatures suivant son intérêt par­
ticulier, ou pour complaire à une faction dont il 
n’étoit souvent que ^instrument ou le complice ; 
son successeur suivoit les mêmes erremens, et, 
sous le prétexte de placer des patriotes, on ne 
plaçoit souvent que des intrigans et des fripons. 
Demandez-leur des titres de patriotisme, ils vous 
{trouveront que depuis le 3i mai, ou tout au nlus 

e io août, ils ont fait la guerre aux aristocrates ;
ils vous diront même qu’ils sont montagnards.

Après les ministres sont venus les commissaires. 
Nous avons des exemples par la derniere faction 
qui vient d’être anéantie , qu’ils' ont rempli le«,
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bureaux de leurs partisans aussi ignorais que 
perfides, puisque quelques-uns des. chefs ont osé 
se révolter’ contre là Convention Nationale ; de­
là cette multiplicité de rouages incohérens dans 
les administrations, ces parties hétérogènes qui 
non-seulement nuisent à l’action du gouvernement, 
mais qui surchargent le trésor public.

N’est-il pas ridicule ou pour mieux dire ré­
voltant, de voir dans les administrations une 
multitude dé jeunes gens , qui n’ont pas encore 
atteints l’âge de raison, jouir d’un traitement qu’on, 
n’auroit pas obtenu aùtrfefois après dix' années 
de services utiles.

Chacun a voulu se faire mettre en réquisition ; 
il semble même que l’ineptie des jeunes gens qui 
ont de la fortune, soit un titre pour obtenir de 
meilleures places, en raison sans doute de ce qu’ils 
sé.croyent encore des gens comme il faut.

N’est-ûl'pas ’ contre le bon sens et les bonnes 
mœurs de voir dans plusieurs administrations , et 
notamment dans l’Agence des armes portatives , 
des, femmes qui pourvoient être de bonnes meres 
de familleet qui ne sont que de misérables 
commis aussi inutiles que nuisibles au bon ordre j 
encore si elles n’occupoient pas les premières 
placés?

Si les ministres et quelques commissaires dont 
je viens de parler ont substitué leur intérêt per­
sonnel à celui de la chose publiuqe , il faut con­
venir que l’égoïsme de quelques Représentans du 
peuple n’est pas éxempt de' ce reproche.

On a donné à des hoinm'es qui h’ont quéde? 
bras , des'emplois qui ont besoin de tête ; à dëJ 
hommes qui ne sont nés que pour obéir, des places 
destinées au cpmmaadement ; à dés citoyens sauï
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lumières et sans forces, des fonctions où les talens 
de l’esprit et les qualités du cœur sont également 
nécessaires. C’est la source, la plus féconde des 
désordres du gouvernement. Si l’on a élevé à une 
place un homme qui en paroissoit capable, et 
que l’expérience ait levé le masque sous lequel 
il s’étoit caché , on ne sauroit trop tôt revenir 
de son erreur,

Chacun ayant une idée avantageuse de soi, se 
présente avec confiance à toutes les places. Pour 
les obtenir, il emploie sa faveur, ou achette celle 
des antres ; les moins dignes des emplois sont les 
y l us empressée aies briguer ", mais la même élévation 
de génie qui rend propre aux premières places 
est ordinairement accompagnée d’une fierté mo­
deste qui ne permet pas de les solliciter. Le vrai 
mérite est négligé, ou parce qu’il est trop modeste 
pour demander, ou trop noble pour devoir son 
élévation àsdes sollicitations ou à des bassesses.

Citoyens représentans, l'administration du gou­
vernement est l’exercice de la justice distributive, 
puisque la probité et la justice sont à l’ordre du 
jour.

Le bpt de toute administration est dé procurer 
le bien-être du peuple, de le faire jouir de ses 
droits et de les garantir de toute oppression.

Si tous les hommes étoient vertueux, s’ils sui- 
voieut tous les lumières de la raison , ils seroiènt 
faciles à gouverner ; ceux qui doivent obéir comme 
ceux qui commandent sont bien éloignés dé cette 
perfection ; ils ont tous des passions qu’il s’agit 
de-diriger vers le bien public. Mais ce n’est point 
& l’ambition qu’il appartient de réformer l’admi­
nistration vicieuse., c’est à la raison calme, à l’eatn’ 
çérienCe , à la sagesse libre des préjugés ; car l’irt-s 



iérêt personnel toujours injuste, n’est pas fait pour 
décider de l’intérêt général.

Qu’il ne soit donc plus permis à un commis­
saire , à un agent ou à tout autre de destituer ar­
bitrairement un employé, si ce n’est pour cause 
de négligence à remplir son devoir, d’incapacité 
ou de prévarication préalablement jugées.

Les bureaux devroient avoir aes reglemens 
communs à tous, et particuliers à chacun j leur 
observance doit maintenir l’employé, et leur vio­
lation seule le soumettre à des censures, amendes 
et interdictions de quelques jours ou à l’expulsion j 
encore,dans ces derniers cas , doit-il y avoir un 
jugement prononcé par un jury composé d’employés 
de tous les grades dont les supérieurs et les collègues 
de l’inculpé séroient rigoureusement exclus ; au­
trement les uns , pour disposer de la place, les 
autres, par divers motifs, pourroient non-seulement 
trouver des torts là où il n’y en auroit pas, mais se 
prévaloir du caractère d’un homme pour le pro­
voquer à transgresser.

Lorsque la Convention Nationale aura organise 
ses comités., que chaque comité nomme un ou 
plusieurs, inspecteurs en raison de l'importance 
do chaque administration ; que ces hommes de 
confiance soient doués de capacité , d’intelligence 
et de probité, et sur-tout versés jdans les détails 
de l’administration. Ils s’occuperont particulie-- 
rement à connoître les employés de chaque di­
vision , à examiner leurs opérations jusque dans 
les. plus petits détails. Ils apprécieront avec im­
partialité les talens et le zele des individus, la 
justesse de leurs idées sous le rapport du civisme. 
Ils dresseront à la fin de chaque mois des tableaux 
des employés qu'ils apostilleront de notes, et .de
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réflexions sur les talens et l’utilité de chacun; 
Ainsi, çonnôissant le mécanisme de chaque ad­
ministration , ces inspecteurs fourniront aux divers 
comités qui les auront proposés tous les matériaux , 
tous les renseignement necessaires pour ordonner 
la distribution du travail réduit à sa pure utilité , 
mettre le vrai mérite à. sa place, et ainsi purger 
les administrations des hommes inutiles et peut- 

. être dangereux qui obstruent et paralysent la ma­
chine du gouvernement j alors elle sera réduite à 
des mouvemens d’autant plus actifs qu’ils seront 
simples et réguliers : l’émulation régnera parmi 
tous les employés, chacun content et assuré de 
son sort redoublera d’efforts pour augmenter ses 
connoissances , dans l’espoir d’un avancement 
certain.

Ainsi, les jeunes gens qui n’aüroient pas fait 
des travaux préliminaires pour être utiles dans 
lès administrations, sé livreraient au commerce 
qu’il est bien essentiel de ne point perdre de vue 

. et de rétablir par de bonnes loix, ou iraient servir 
la patrie Uux frontières.

On ne songe plus au commerce, aux arts ni à 
l’agriculture : malgré leur ignorance , malgré leur 
inexpérience * les jeunes gens veuleht être employés 
dans les admiriiàtrations publiques, tant est grande 
la facilité de s’y introduire ils croyent par-là 
sé mettre à l’abri des orages de la révolution : 
cependant le gouvernement ne devrait les admettre 
qù’après une étude préparatoire qui rendrait leurs 
services'utiles. Il faudra donc en revenir aux sur­
numéraires, qui, ayant dés dispositions, travail­
leront un ari ôu dix-huit mois , selon leur capacité, 
avant, d’obtenir un salaire! A-t-on jamais vu qu’un 
artiste-’ payât »es apprenùfs p oui leur apprendre
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son art ? Il semble que ce soit la mode aujourd’hui 
d’être employé 5 mais on doit considérer que cette 
grande facilité de se faire mettre en réquisition 

ans une administration est nuisible aux jeunes 
gens même qui sont riches, et qui dédafgnoient 
autrefois un commis qui valoit mieux qu’eux , 
parce qu’étant logés et nourris chez leurs parens , 
leurs appointemens peuvent devenir un aliment 
dangereux à toutes les passions et déréglemens de 
la jeunesse qui s’y livre moins, lorsqu’elle n’a pas 
de quoi le satisfairs.

Ces réflexions,citoyens Représentais,sont dignes 
de toute votre attention. Je pense qu’iU'aut réor­
ganiser l’intérieur dès administrations , des com­
missions , pour couper le mal dans sa racine.

Parmi les jeunes gens dont je viens de parler, 
il y en a qui sont sages et instruits, qui ont du 
mérite et des talens ; il ne faut pas les confondre 
avec ces Profilées de la révolution quine l’aiment 
qu’autant qu'elle leur est profitable.

Pour , sortir de ce cahos , il faut nommer des 
inspecteurs, comme je l’ai dit^ qui soient versés 
dans les détails de l’administration. Ce n’est point 
ici une création de nouvelles places , ces inspecteurs 
ne seront que temporaires, ils ne seront que les 
commis des comités , ils n’auront aucuns pouvoirs, 
et leurs fonctions finiront dès que les commissions 
seront organisées.

Les membres des divers comités surveilleront 
bien sans doigte, mais il y en a peu parmi eux 
qui soient versés dans les détails de l’administra­
tion , c’est une besogne assez fastidieuse ; d’ailleurs 
leurs importantes fonctions ne leur permettroient 
pas de tout voir, de tout scruter jusque dans les 
plus petits détails, afin de bien apprécier et ré-
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duire le tout à sa juste valeur pour l’utilité pu­
blique.

L’histoire nous apprend, citoyens Représentâiis, 
que les troubles politiques ont ordinairemen t pour 
prétexte la mauvaise administration , les abus 
commis dans l’exercice de la justice , les désordres 
des finances, l’excès des impôts , les vexations et 
les monopoles exercées par cêux même qui sont 
préposés pour les réprimer y elle nous apprend 
aussi que les. fruits d’une administration juste et 
bienfaisànte qui fait regner les loix , qui établit 
l’empire des mœurs, qui bannit le vice et punit 
Je crime, qui récompense le mérite et emploie 
les talens , qui écoute de justes plaintes et fait 
jouir chacun de ses droits sans acception de per­
sonne , que les fruits , dis-je , d’une telle admi­
nistration sont la paix au-dedans, l’affection du 
peuple pour ses représéntans, ce lui le- rend in­
vincible et redoutable à ses ennemis du dehors y 
en un mot, le bonheur de la République porté 
au plus haut degré de perfection qu’il soit possible 
d’atteindre.

Citoyens Représentans, le résultat dq toutes ces 
réflexions dictées par l’amour de la patrie et sans 
autre çmbition que celle du bien public, car je ne 
demande point de place , est le projet de décret 
ci-joint, qui , amendé de vos lumières et de la 
sagesse de vos délibérations, fermera la porte à 
l’intrigue pour les places des commissions exé­
cutives, et donnera une marche rapide et sûre à 
l’actioû du gouvernement révolutionnaire.

Salut et fraternité,
REVELAT, i
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Projet de Décret.

Article f n e m i e r.

En exécution de la loi du mois de thermidor qui accorde aux 
comités de la convention la surveillance des commissions exé­
cutive*, chaque Comité nommera un ou plusieurs inspecteurs , 
en raison de l’importance de sa commission , pour en suivra 
les travaux , en approfondir l’organisation, examiner l'es opé­
rations de chacun des employés , et fournir aux comités les 
moyens de supprimer les abus , et d’employer convenablement, 
le mérita et lès talens.

Art- II»

Ces inspecteurs seront nommé* par les comités de chacuns 
des commissions , et ils devront être Versé* èt instruits dan* 
tous les détails de l'administration ; ■ il* seront choisis , autant 
que faire se pourra, parmi le* attcien* employés dans le* ad­
ministrations publiques , ' qui auront fait preuve de civisme, 
et qui seront recommendables par leurs lumières ét leur iw* 
tégrité.

A R T- III. '

Chaque commission sera tenue de fournir aux inspecteur*, 
un tableau général contenant les nom* , surnoms , âges, le lieu, 
de la naissance , les occupations précédentes et actuelles , la 
nature de* services déjà rendus , de tous le* employés . par 
chaque division ; cet état contiendra L’énonciation des charges 
de chaque individu, s’il est mariée, veuf ou garçon , l’état do- 
son revenu particulier la quotité «le son traitement, suivant 
le modèle du tableau annexé au présent décret.

, ’ Art. IV.

, Le* inspecteurs s’occuperont avec beaucoup d« zèle à exa^ 



12
miner les opérations de chaque commission en détail, pour 
préparer les moyens de Iss simplifier et détruire les abus ; ils 
référeront aux comités auxquels ils seront attachés toutes les 
observations qu’ils auront faites à ce sujet > afin que les co­
mités prennent les mesures qu’ils jugeront convenables , l’au­
torité des inspecteurs se trouvant bornée à une surveillance par­
ticulière pour l’amélioration et l’activité des administrations.

Art. V.

Sur les rapports qui seront faits par les inspecteurs aux co­
mités , ceux-ci en conféreront avec les commissaires pour 
réformer . améliorer , simplifier , comme ils le trouveront con­
venable ; mais en aucun cas les inspecteurs ne pourront prendre 
d’arrêté sans y être spécialement autorisés par les comités. Les 
places d’inspecteurs ne seront que temporaires : elles seront 
supprimés dès que les administrations seront réorganisés t ou 
dès que les comités lès jugeront inutiles.

Art. VI.

Les inspecteurs s’occuperont avec soin de se faire rep résenter 
par les employés qui seront indiqués dans le tableau désigné 
dans l’article III pour avoir servi dans les administrations pu­
bliques les titres de leurs services afin qu’ils soient pris en con­
sidération soit pour leur avancement , soit pour être colloque» 
dans le service actuel de la maniéré la plus utile à la Répu­
blique. Ils rechercheront aussi avec soin tous les hommes taré 
tels que les banqueroutiers frauduleux, les intriganset les faux 
patriotes qui se seront introduits dans les administrations.

Art. VII.

Lorsqu’un employé sera accusé de délits qui emportent la 
destitution, l’inspecteur formera un Juricomposé d’un commis­
saire national et de six employés de toutes les classes , du
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nombre desquels ne pourront être les collègues Je l’accusé 
employés de la même division. Le commissaire , de cqncerfi 
avec l’inspecteur , en fera son rapport au comité qui confir­
mera ou annullera la décision du Jury ; il y aura pour cet 
effet un registre des délibérations du Jùri qui sera déposé au 
secrétariat de chaque commission , lesquelles délibérations 
^ignées des jurés seront décidés à la majorité absolue des suf­
frages y. et seront inscrites à la suite de ces délibérations les 
décisions du comité

Art. VIII.

Il en sert usé de même pour les places vacantes, mais le Jury 
sera composé de quinze employés y compris le commissaire na­
tional , et au moins trois employés de la division du postulant 
en faveur ou contre lequel le chef de la division dont il s’agira 
aura voix délibérative. Le résultat de ces délibération sera con­
firmé ou annuité par le comité.

Art. IX.
Lorsqu’il sagira d’une place de nouvelles création le commis* 

sairê etl’inspecteur présenteront le candidat au comité, qui, sur 
leur rapport, confirmera ou rejettera l'admission.



TABLEAU DES EMPLOYÉS.
Indication 

de læ- 

Comœissioti.

Emplois.
Noms 

des 

Employés.

Age.

Lieu» 

de leur 

Naissance.

Nombre 
d’enfans 

de* 
Employés .

maries, 
veuf*, 

ou 
garçons.

Occupations 

actuelles 

des Employés 

;dan>s lest*' 
-Bureaux.

Quotité 

. des 

tlaite- 

mens.

-Emplois qù’ils 
ont rempli 
àvxnt -celai 

qu’ils occupent 
et pendant 
quel rems.

Date dn 
jour qu’ils 
. sont en 

place dans 
la Com­
mission.

Note 
des 

servicSS 
rendus 

à. la 
Révolu­

tion.

Leurs 

moeurs*

Revenu 
annuele 
particu­
lier qu’il 
ont, ou 
quel se­
cours ils 
tirent de 
leur famil.

[O BSERVATIONS 

sur leatalens j capacité 

et défauts

des Employés. '

V.
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RÉPONSE

DU COMITÉ DE LÉGISLATION.

14 Fructidor de la & année républicaine.

Les Représeiitans du Peuple composant le 
Comité de Législation ,

Au Citoyen Fevexat , Employé à la Commission 
des Relations extérieures.

o t r e collègue Gauthier , Citoyen , nous a 
fait parvenir le mémoire que tu. lui as transmis, 
et qui contient des vues utiles pour la composition 
des bureaux et sur Pordre de leur travail.

Nous examinerons avec attention le projet qui 
termine ce mémoire et qui paroît devoir être moins 
l’objet d’un décret que celui d’un arrêté en forme 
de réglement.

Il nous reste à te remercier de ton attention.'

Salut et fraternité,

Signés, Cambacérès et Merxin ( de Douay ).

four copie conforme ,

FEFELÀT.
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